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l6 fkfrier 1968 

Le Gcnlve n-ii irxkien n'entrete 8, 
ciales ou autres avec le Gouverneme 

luencer personnell nt les actes de celui-ci. Cependant, PInde a acc 
total à toutes solutions et B tous les consensus adopt& 

organes de llOrganisation des es, dont le Conseil de s~§curité, qui ont 
ce pro&6 ill6gal et ont de à l'Afrique du Sud de l'interr 

trier les ressort~s~ts du Sud-Ouest africain int&es&s. Le Gouve 
indien est grav nt pr8occup6 par les acteg de l'Afrique au sud qui violent le 
statut international au Sud-ouest africain et défient le verdict de l'Or isation . 
internationale, et il s'engage sans réserve à appliquer ladite r6aolution de 
1'AssemblQe &né dans toute la mesure où il est @n son pouvoir de le faire. 
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16 fbrrier 1968 

votB en faveur de 

ce qu'il Bprouve une nae r6pulsion B 1'6 a de la 16gfslation en vetiu de 
Ile les prisonniers ont éti Inc 

pour le compte des prisonniera, afin renforcer l'appel l*Organiaation 
Gouvernement de Sa 

démontré l'inqu$&ud@ que lui inspira 
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